
LES ACTEURS  
DU PROGRAMME

Agence Publique, Expertise France est l’acteur 
interministériel de la coopération technique 

internationale, filiale du groupe Agence française  
de Développement (Groupe AFD). Elle conçoit  

et met en œuvre des projets qui renforcent  
durablement les politiques publiques dans les pays 

en développement et émergents, et contribue  
ainsi aux côtés de ses partenaires à la concrétisation  

des objectifs de développement durable (ODD).

Les États membres de l’Union européenne  
ont décidé de mettre graduellement  

en commun leur savoir-faire, leurs ressources  
et leur destin. Ensemble, ils ont construit  
une zone de stabilité, de démocratie et  

de développement durable tout en préservant  
leur diversité culturelle, la tolérance et  

les libertés individuelles. L’Union européenne  
tient à partager ses réalisations et ses valeurs  

avec les pays et les peuples au-delà  
de ses frontières.

Cette brochure a été produite avec le soutien financier de l’Union européenne. 
Son contenu relève de la seule responsabilité d’Expertise France et ne reflète 

pas nécessairement les opinions de l’Union européenne.
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RÉSULTATS  

ESCOMPTÉS

Résultat
Les FDSI disposent d’une plus grande capacité  
de déplacement par l’intermédiaire d’un parc  

automobile plus grand et mieux entretenu,  
à l’aide d’une chaîne de maintenance  
décentralisée au niveau de la ZON ;

Résultat
Les capacités d’intervention du service  
de santé des FDSI dans le Secteur Est  

de la Zone Opérationnelle Nord,  
ainsi que les conditions de protection  
et de vie des forces, sont améliorées ; 

Résultat 
Les populations civiles, notamment les femmes,  

les enfants et les personnes handicapées,  
bénéficient du redéploiement des FDS  

dans la zone d’opération.
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CONTEXTE
Pour la stabilité de la région du Golfe de Guinée,  
il est essentiel que la Côte d’Ivoire reste un pôle  

de stabilité dans une région volatile. 

Ainsi, le projet DEFEND est mis en place pour renforcer  
les capacités des forces de défense et de sécurité  

de Côte d’Ivoire, à sécuriser le territoire et à protéger 
les populations, dans une zone où des forces de l’ordre 
classiques (police et gendarmerie) sont confrontées à  

de nouveaux défis sécuritaires et à également renforcer  
le dialogue Etat – populations basée sur le genre. 

Le projet DEFEND-RCI est financé par l’Union européenne  
à hauteur de 10 564 103 € et exécuté par Expertise France 

pour une durée de 36 mois à partir de juin 2022.

CIBLAGE GÉOGRAPHIQUE 
Dans une approche préventive visant à endiguer  

la progression du risque terroriste vers la Côte d’Ivoire,  
le Projet visera plus particulièrement le Secteur Est  

de la Zone Opérationnelle Nord et précisément des 
régions du Poro, Bounkani et Tchologo.
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2BÉNÉFICIAIRES
 X Les Forces Armées de la Côte d’Ivoire (FACI)  
et plus particulièrement l’Armée de terre  

et le service de santé des armées, ainsi que la 
Gendarmerie Nationale de Côte d’Ivoire (GNCI) ;

 X Des organisations de la société civile (OSC) ou  
ONG présentes dans la Zone Opérationnelle Nord ;

 X Les populations civiles, à travers le soutien 
au dialogue avec les FDSI et la mise en œuvre  

d’actions civilo-militaires à impact rapide ; 

 X Les autorités locales et centrales à travers  
leur implication sur les actions civilo-militaires  

et la valorisation de leurs rôles respectifs.

OBJECTIFS
L’objectif général du projet est de contribuer à la paix  

et à la stabilité dans le nord de la Côte d’Ivoire.  

Les objectifs spécifiques sont déclinés en 3 composantes :

COMPOSANTE 
Appuyer la mobilité des forces

Objectif spécifique 1 : 
La capacité de rayonnement géographique  

des FDSI est accrue

Les actions dans cette composante  
nourrissent, sans prétendre  

à l’exhaustivité, les ambitions suivantes : 

 X Augmenter le parc automobile des forces  
avec des moyens adaptés et robustes ;

 X Améliorer le maintien en condition opérationnelle  
du parc automobile, en renforçant les capacités  

de maintenance dans la Zone Opérationnelle Nord ;

 X Appuyer la création d’une chaîne de maintenance 
décentralisée à Korhogo où se situe le commandement 

de la Zone Opérationnelle Nord, permettant une 
autonomisation de cette dernière sur cet aspect.

COMPOSANTE
Renforcer les conditions 

de protection et de vie des forces

Objectif spécifique 2 : 
La protection individuelle  

et collective des  
FDSI est renforcée

Les actions dans cette composante nourrissent, sans 
prétendre à l’exhaustivité, les ambitions suivantes : 

 X Réduire la vulnérabilité des forces via le renforcement  
des emprises FACI et de la GNCI dans la ZON ;

 X Améliorer le maintien en condition opérationnelle  
des effectifs, en portant l’effort sur les conditions  

de vie des unités déployées ;

 X Améliorer la couverture médicale des FDSI  
dans la Zone Opérationnelle Nord, d’un point  

de vue qualitatif et quantitatif ; 

 X Soutenir la prise en compte par les services  
de santé des forces des besoins médicaux 

spécifiques aux familles des troupes stationnées  
ainsi qu’aux populations habitant à proximité.

COMPOSANTE
Renforcer le lien entre  

Forces de défense et de sécurité  
et la Nation

Objectif spécifique 3 : 
Le lien de confiance entre  
les Forces de Défense et  

de Sécurité et la population  
est renforcé à l’aide d’actions 

de développement menées avec le soutien 
des FDSI, ou leur participation à des activités  

de dialogue, en ciblant particulièrement  
la réduction des inégalités de genre  

dans la Zone Opérationnelle Nord (ZON)

Il s’agit dans cette composante,  
d’aider le partenaire national à asseoir  

le contrat social qui le lie  
à ses populations. 

Face à une stratégie des groupes armés  
consistant à nuire à l’image de l’Etat, dans un pays  
où les ressorts économiques limitent les capacités 

nationales à assurer un accès égalitaire et  
de qualité aux services de base mais aussi  

à la sécurité et la justice, un soutien fort aux  
instances de dialogue entre Forces de défense,  
autorités locales, leaders non institutionnels et 
populations, à la compréhension et au respect  

des Droits humains et du Droit International  
Humanitaire, couplé à des actions contribuant  
à répondre aux besoins des populations dans  

leurs différentes composantes, notamment  
de genre et favoriser la réduction du fossé entre 

populations et forces de l’ordre est primordial.  


